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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-750003378-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3515 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ 
74 R PETIT 
75119 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750003378 
Code interne - 0008455 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-750003378-A001 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de 
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation 
socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

555 407.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 555 407.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 821 746.00 euros ; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     72 248.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 545 246.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 45 437.17 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 1 449 401.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 821 746.00 euros, soit un douzième correspondant à 68 478.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 72 248.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 020.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 119 936.67 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HDJ SSR KORIAN RUE PENAUD 
44 R ALPHONSE PENAUD 
75120 PARIS 20E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750066441 
Code interne - 0009601 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-750066441-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2438 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 205.00 

euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 3 205.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 27 909.00 euros ; 
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À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 763.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 63.58 euros 

Soit un total de 31 114.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 27 909.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 325.75 euros. 

Soit un total de 2 389.33 euros. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00027

Arrêté modificatif n° 2022-750170128-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3517 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022HOPITAL

DE JOUR CENTRE SERGELEBOVICI

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00027 - Arrêté modificatif n° 2022-750170128-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3517

portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022HOPITAL DE JOUR CENTRE SERGELEBOVICI

16



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-750170128-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3517 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE JOUR CENTRE SERGE 
LEBOVICI 
4 BD AUGUSTE BLANQUI 
75113 PARIS 13E ARRONDISSEMENT FINESS ET - 750170128 
Code interne - 0005446 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-750170128-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3148 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 1 529 012.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 1 529 012.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 1 529 012.00 euros, soit un douzième correspondant à 
127 417.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 127 417.67 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00028

Arrêté modificatif n° 2022-750170516-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3518 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE

MOGADOR
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-750170516-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3518 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE MOGADOR 
29 R FAUBOURG SAINT-ANTOINE 
75111 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750170516 
Code interne - 0005452 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-750170516-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3149 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 957 854.00 euros au titre de l'année 
2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 957 854.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 957 854.00 euros, soit un douzième correspondant à 
79 821.17 euros. 
 
 
 
Soit un total de 79 821.17 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00029

Arrêté modificatif n° 2022-750170581-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3519 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022UNITE

ACCUEIL PSYCHOTHERAPIE FAMILIALE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-750170581-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3519 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE ACCUEIL PSYCHOTHERAPIE 
FAMILIALE 
31 R DE LIEGE 
75108 PARIS 8E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750170581 
Code interne - 0002741 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00029 - Arrêté modificatif n° 2022-750170581-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3519

portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022UNITE ACCUEIL PSYCHOTHERAPIE FAMILIALE

25



ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-750170581-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3150 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 799 481.00 euros au titre de l'année 
2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 799 481.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 799 481.00 euros, soit un douzième correspondant à 
66 623.42 euros. 
 
 
 
Soit un total de 66 623.42 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé
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Arrêté modificatif n° 2022-770006138-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3521 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770006138-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3521 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PAYS DE SEINE 
8 R DE L ISLE SAINT PIERRE 
77037 BOIS LE ROI 
FINESS ET - 770006138 
Code interne - 0005493 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-770006138-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2473 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 8 746 488.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 8 746 488.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 8 746 488.00 euros, soit un douzième correspondant à 
728 874.00 euros. 
 
 
 
Soit un total de 728 874.00 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770310019-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3522 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU CHATEAU DE PERREUSE 
CHT DE PERREUSE 
77183 LA FERTE SOUS JOUARRE 
FINESS ET - 770310019 
Code interne - 0005510 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-770310019-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2489 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 4 684 353.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 4 684 353.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 4 684 353.00 euros, soit un douzième correspondant à 
390 362.75 euros. 
 
 
 
Soit un total de 390 362.75 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770310027-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3523 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L ANGE 
GARDIEN 
R LEOPOLD BELLAN 
77078 CHAMIGNY 
FINESS ET - 770310027 
Code interne - 0005511 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-770310027-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2490 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 2 331 432.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 2 331 432.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 2 331 432.00 euros, soit un douzième correspondant à 
194 286.00 euros. 
 
 
 
Soit un total de 194 286.00 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé
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Arrêté modificatif n° 2022-770813400-A002
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770813400-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3524 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE SAINT 
FARON 
1143 R CHARLES DE GAULLE 
77276 MAREUIL LES MEAUX 
FINESS ET - 770813400 
Code interne - 0005518 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-770813400-A001 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de 
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation 
socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
40 066.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 30 296.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 9 770.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     112 054.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
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À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 30 296.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 524.67 euros. 

Soit un total de 152 120.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 112 054.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 337.83 euros. 

Soit un total de 11 862.50 euros. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00035

Arrêté modificatif n° 2022-780004529-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3525 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022HAD

YVELINES SUD
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780004529-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3525 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HAD YVELINES SUD 
3 BD JEAN MOULIN 
78208 ELANCOURT 
FINESS ET - 780004529 
Code interne - 0005525 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780004529-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2501 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
32 618.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 32 618.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     35 045.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
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À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 32 032.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 669.33 euros. 

Soit un total de 67 663.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 35 045.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 920.42 euros. 

Soit un total de 5 589.75 euros. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00036

Arrêté modificatif n° 2022-780022737-A002
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780022737-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3526 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

POLYCLINIQUE DE MAISONS LAFFITTE 
19 AV EGLE 
78358 MAISONS LAFFITTE 
FINESS ET - 780022737 
Code interne - 0009229 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780022737-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2505 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
82 613.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 240.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 80 373.00 euros ; 

 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 979 873.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 25 704.00 euros ; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     22 875.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 77 240.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 436.67 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 979 873.00 euros, soit un douzième correspondant à 81 656.08 euros. 
 

 

 
 
Soit un total de 1 111 065.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 22 875.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 906.25 euros. 
 
 
 
Soit un total de 89 999.00 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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IDF-2022-09-07-00037

Arrêté modificatif n° 2022-780022760-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3527 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 202CLINIQUE

SSR-KORIAN LE GRAND PARC

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00037 - Arrêté modificatif n° 2022-780022760-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience

2022-3527 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 202CLINIQUE SSR-KORIAN LE GRAND PARC

53



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780022760-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3527 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SSR - KORIAN LE GRAND PARC 
1 R AIME CESAIRE 
78297 GUYANCOURT 
FINESS ET - 780022760 
Code interne - 0009225 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780022760-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2506 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

653 387.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 653 387.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 917 602.00 euros ; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     83 680.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 649 870.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 54 155.83 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 1 654 669.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 917 602.00 euros, soit un douzième correspondant à 76 466.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 83 680.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 973.33 euros. 
 
 
 
Soit un total de 137 595.99 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00038

Arrêté modificatif n° 2022-780023164-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3528 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE

DE REEDUCATION L'OISEAUBLANC

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00038 - Arrêté modificatif n° 2022-780023164-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience

2022-3528 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE DE REEDUCATION L'OISEAUBLANC

58



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780023164-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3528 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DE REEDUCATION L'OISEAU 
BLANC 
15 R NUNGESSER ET COLI 
78361 MANTES LA JOLIE FINESS ET - 780023164 
Code interne - 0009785 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780023164-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2507 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

632 117.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 11 919.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 620 198.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 048 284.00 euros 
; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     62 441.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 631 941.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 52 661.75 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 1 742 842.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 1 048 284.00 euros, soit un douzième correspondant à 87 357.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 62 441.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 203.42 euros. 
 
 
 
Soit un total de 145 222.17 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 / 4 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé
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Arrêté modificatif n° 2022-780023909-A002
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fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022HDJ
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780023909-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3529 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HDJ CTRE AUBERGENVILLOIS PSY AMBUL 
5 R DES VIEILLES GRANGES 
78029 AUBERGENVILLE 
FINESS ET - 780023909 
Code interne - 0008214 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780023909-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2508 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 904 940.00 euros au titre de l'année 
2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 904 940.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 904 940.00 euros, soit un douzième correspondant à 
75 411.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 75 411.67 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00039 - Arrêté modificatif n° 2022-780023909-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience

2022-3529 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022HDJ CTRE AUBERGENVILLOIS PSY AMBUL

66



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00040

Arrêté modificatif n° 2022-780140042-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3530 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année

2022CLINIQUE D YVELINE

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00040 - Arrêté modificatif n° 2022-780140042-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience

2022-3530 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022CLINIQUE D YVELINE

67



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780140042-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3530 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE D YVELINE 
12 RTE DE RAMBOUILLET 
78655 VIEILLE EGLISE EN YVELINES 
FINESS ET - 780140042 
Code interne - 0005531 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780140042-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2509 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 7 419 777.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 7 419 777.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 7 419 777.00 euros, soit un douzième correspondant à 
618 314.75 euros. 
 
 
 
Soit un total de 618 314.75 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00041

Arrêté modificatif n° 2022-780300075-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3531 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780300075-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3531 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE CARDIOLOGIQUE D 
EVECQUEMONT 
2 R DES CARRIERES 
78227 EVECQUEMONT FINESS ET - 780300075 
Code interne - 0005539 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780300075-A001 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de 
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation 
socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 957.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

254 015.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 957.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 254 015.00 euros ; 
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•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 700 474.00 euros ; 
 

 

•     86 132.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
•     36 097.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 254 015.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 21 167.92 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 1 080 675.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 700 474.00 euros, soit un douzième correspondant à 58 372.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 86 132.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 177.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 36 097.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 008.08 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Soit un total de 89 726.50 euros. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780300109-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3532 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE VAL DE SEINE A LOUVECIENNE 
1 CHE DU COEUR VOLANT 
78350 LOUVECIENNES 
FINESS ET - 780300109 
Code interne - 0009223 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780300109-A001 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de 
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation 
socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

402 707.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 402 707.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 488 464.00 euros ; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     35 941.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 388 052.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 32 337.67 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 927 112.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 488 464.00 euros, soit un douzième correspondant à 40 705.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 35 941.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 995.08 euros. 
 
 
 
Soit un total de 76 038.08 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780300125-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3533 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE LA REGION MANTAISE 
23 BD VICTOR DUHAMEL 
78361 MANTES LA JOLIE 
FINESS ET - 780300125 
Code interne - 0005541 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780300125-A001 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de 
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation 
socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 936.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 936.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     101 993.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
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À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 470.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 39.17 euros. 

Soit un total de 103 929.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 101 993.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 499.42 euros. 

Soit un total de 8 538.59 euros. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à
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de
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-780300224-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3534 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE SOINS DE SUITE SARTROUVILLE 
C3S 
20 AV MAURICE BERTEAUX 
78586 SARTROUVILLE 
FINESS ET - 780300224 
Code interne - 0005544 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 4 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00024 - Arrêté modificatif n° 2022-780300224-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience

2022-3534 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE SOINS DE SUITE SARTROUVILLE

86



ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-780300224-A001 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de 
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation 
socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

351 704.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 351 704.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 516 733.00 euros ; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     41 591.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 351 313.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 29 276.08 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 910 028.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 516 733.00 euros, soit un douzième correspondant à 43 061.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 41 591.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 465.92 euros. 
 
 
 
Soit un total de 75 803.08 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-750310013-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3520 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE VILLA MONTSOURIS 
115 R DE LA SANTE 
75113 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750310013 
Code interne - 0005480 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-750310013-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2467 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 2 493 056.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 2 493 056.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 2 493 056.00 euros, soit un douzième correspondant à 
207 754.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 207 754.67 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 07/09/2022, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2022-10-06-00004

ARRÊTÉ

portant agrément de l'organisme de foncier

solidaire de Plaine Commune et portant

modification de

l'arrêté n°IDF-2022-07-21-00009 portant

agrément du groupement d�intérêt public «

office foncier

solidaire de Plaine commune" en tant

qu�organisme de foncier solidaire
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Préfecture IDF/ DRILH-IDF 
5, rue Leblanc 75911 Paris cedex 15 

Téléphone : 01 82 52 40 00 

 
Direction régionale et interdépartementale 

de l’Hébergement et du Logement 
DRIHL 

 
 
 

 
 

 
 
 

ARRÊTÉ N° 
portant agrément de l'organisme de foncier solidaire de Plaine Commune et portant modification de 
l'arrêté n°IDF-2022-07-21-00009 portant agrément du groupement d’intérêt public « office foncier 

solidaire de Plaine commune" en tant qu’organisme de foncier solidaire 
 
 

Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014, 
 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 329-1 et R.3 29-1 et suivants ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 255-1 et suivants et R. 255-1 
et suivants ; 
 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu la délibération n°CT-21/2428 de la séance du Conseil de territoire de l’Etablissement Public 
Territorial « Plaine Commune » du 14 décembre 2021, approuvant l’adhésion au groupement d’intérêt 
public pour la création de l’organisme de foncier solidaire de Plaine Commune ; 
 
Vu la délibération n°SGCA 2021-04-05ter du Conseil d’administration de l’office public de l’habitat 
communautaire de Plaine commune du 15 décembre 2021, approuvant l’adhésion au groupe d’intérêt 
public pour la création de l’organisme de foncier solidaire de Plaine Commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’administration de la Coopérative d’accession sociale du 17 décembre 
2021, approuvant l’adhésion au groupe d’intérêt public pour la création de l’organisme de foncier 
solidaire de Plaine Commune ; 
 
Vu la convention constitutive du groupement d’intérêt public de l’organisme de foncier solidaire de 
Plaine commune signée le 6 janvier 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2022-1334 du 19 mai 2022, publié le 20 mai 2022 au BIA de la préfecture de 
Seine-Saint-Denis, portant approbation de la convention constitutive du groupement d’intérêt public 
dénommée « organisme de foncier solidaire de Plaine Commune » ; 
 
Considérant que la demande d’agrément du groupement d’intérêt public de l’organisme de foncier 
solidaire de Plaine commune satisfait aux conditions posées dans l’article R. 329-7 du code de 
l’urbanisme pour le périmètre du territoire de l’établissement public territorial ;   
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Considérant que l’arrêté préfectoral n°IDF-2022-07-21-00009 susvisé est entaché d’une erreur 
matérielle en ce qui concerne la dénomination de l’organisme de foncier solidaire,  
 
Considérant la nécessité de rectifier cette erreur matérielle,  
 
Sur proposition de Madame la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement d’Île-de-France, 
 

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1 
 
L’arrêté préfectoral n° IDF-2022-07-21-00009 du 21 juillet 2022 est modifié comme suit : 
 
 
Dans l’intitulé de l’arrêté et son article 1er , les termes « office foncier solidaire de Plaine Commune » sont 
remplacés par « l’organisme de foncier solidaire de Plaine Commune ». 
 
 
 
ARTICLE 2 : 
La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Le préfet de région, préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la préfecture de Paris : www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
   
 
Fait à Paris, le 6 octobre 2022 
 
 
 

  Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 
 
 

     SIGNÉ 
 

 
  Marc GUILLAUME 

 
 

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R.421-5 du code de 
justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRÊTÉ N° 
portant retrait de l’agrément de l’activité d’organisme de foncier solidaire 

de la société par actions simplifiées « ICADE Pierre Pour Tous » délivré tacitement 
 
 

Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 329-1 et R. 329-1 et suivants ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 255-1 et suivants et R. 255-1 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L.114-5, L.231-1 et suivants, et 
ses articles L.241-1 et suivants ;  
 
Vu le décret 22 juillet 2020 portant nomination de M. Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris ; 
 
Vu la demande d’agrément d’organisme de foncier solidaire de la société par actions simplifiées « ICADE Pierre 
Pour Tous », immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le n°784 606 576, reçue le 
29 novembre 2021; 
 
Vu les statuts de la société par actions simplifiées « ICADE Pierre Pour Tous » approuvées par l’assemblée 
générale du 9 septembre 2021 ; 
 
Vu le courrier daté 24 février 2022 informant la société par actions simplifiées « ICADE Pierre Pour Tous » de la 
non complétude de sa demande au regard des attendus de l’article R.329-7 du code de l’urbanisme ; 
 
Vu les compléments apportés par la société par actions simplifiées « ICADE Pierre Pour Tous » en date du 9 
mars 2022 ;  
 
Considérant que, la société par actions simplifiées « ICADE Pierre Pour Tous » n’ayant pas reçu de réponse à 
sa demande d’agrément en tant qu’organisme de foncier solidaire à l’échéance du délai des trois mois mentionnés 
à l’article R.329-10 du code de l’urbanisme, l’agrément a été délivré tacitement en date du 9 juin 2022 au sens de 
l’article L.231-1 du code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Considérant qu’une société par actions simplifiées est une société commerciale au sens des articles L.210-1 et 
L.227-1 du code du commerce, et qu’à ce titre elle relève du régime des sociétés anonymes ; 
 
Considérant qu’en application des articles L.110-1 et L.110-2 du code du commerce, l’objet d’une société par 
actions simplifiées est de passer des actes afin d’en tirer des bénéfices ; 
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Considérant que l’objet d’une société par actions simplifiées n’est pas compatible avec le caractère non-lucratif 
des organismes de foncier solidaire défini à l’article L.329-1 du code de l’urbanisme ; 
 
Sur proposition de Madame la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 

 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
L’agrément de l’activité d’organisme de foncier solidaire, délivré tacitement à la société par action simplifiée 
« ICADE Pierre Pour Tous » en date du 9 juin 2022, est retiré.  
 
 
ARTICLE 3 : 
La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs 
 
 
ARTICLE 4 : 
Le préfet de région, préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 
accessible sur le site internet de la préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
    
 
 
Fait à Paris, le 6 octobre 2022 
 

   Le Préfet de la Région d’Île-de-France, 
   Préfet de Paris 

 
  

   SIGNÉ 
 
 
 

   Marc GUILLAUME 
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Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
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